






Bachir est orphelin de père et à 
la rue depuis son plus jeune âge. 
Il est né dans un petit village à 
200 kilomètres de Zinder. Zinder 
est une petite ville qui se situe à 
960 km de la capitale Niamey, au 
Niger.

Je l’ai rencontré lors de mon 
séjour humanitaire de 6 mois au  
Niger avec une ONG internatio-
nale, en septembre 2006. Il vivait 
et se nourrissait dans la rue…

Au 30 août 2009, Bachir pesait 
40 kilos en préadolescence.

J’ai tout de suite été très tou-
chée par sa condition de survie 
et toutes ses souffrances sup-
portées, jour après jour. Il avait 
une mycose particulièrement 
impressionnante et délabrantb-
sur tout son cuir chevelu, depuis 
son enfance. Année après an-
née, cette «teigne de la misère» 
est descendue vers sa nuque et 
son visage. 

Bachir est un jeune homme maintenant, mais il 
ne sait pas exactement en quelle année il est né… 
tout comme la grande majorité des africains de 
ce pays d’Afrique le plus pauvre du monde, qui 
compte une population de plus de 15 millions 
d’habitants dont 78% est analphabète… 80% de la 
superficie du Niger est en zone désertique…

En 2009 j’apportais à Bachir 
un traitement médical qui était 
préparé dans un laboratoire du 
CHUV à Lausanne. Après une 
année de traitement, Bachir 
souffrait toujours de cette my-
cose qui avait de la peine à cica-
triser et s’infectait trop réguliè-
rement…

Nous avons finalement décidé 
de l’envoyer au Bénin dans un 
hôpital tenu par des Sœurs qui 
faisaient des greffes de la peau, 
en mai 2011.

Bachir est revenu dans sa ville 
d’adoption fin juillet 2011, tota-
lement guéri ! La greffe a été 
une réussite totale et tout le 
monde a fêté sa belle guérison !

Bachir est toujours suivi et soi-
gné au dispensaire des Sœurs 
de l’Assomption à Zinder. Il re-
çoit une formation de couture et 
a commencé à travailler comme 
aide au marché local pour ga-

gner quelques sous et apprendre à devenir indé-
pendant (il a une brouette comme outil de travail).

Du fond du cœur, Bachir vous remercie très cha-
leureusement pour votre soutien et votre géné-
rosité qui a permis sa guérison !

� Isabelle Macheret

Je vous présente mon jeune ami, Bachir...

,,
Laissons passer le Monde,

  Mais aidons-le en chemin...
,,
 



Diagnostic et traitements depuis 2006

Le jeune Bachir, adolescent, est atteint depuis 
l’âge de ses 5 ans d’une vilaine mycose du cuir 
chevelu. il a commencé a être 
traité en automne 2006, lors de 
ma mission avec Médecins Sans 
Frontières Suisse à Zinder au 
Niger.

Dans un premier temps, je lui 
administrais des pommades 
pour soulager sa tête qui avait 
beaucoup de croûtes et de pu. 
Je lui donnais des vitamines et 
de la nourriture. Il était égale-
ment soigné par un traitement 
de Violet de Gentiane. En 2008, 
j’ai demandé aux Soeurs du dis-
pensaire de Zinder de le lui ap-
pliquer régulièrement. 

En janvier 2009, je lui ai envoyé 
un traitement avec du Flucona-
zole 150ml ( 24cp ) pour traiter 
cette vilaine infection du cuir 
chevelu, qui s’étendait de plus 
en plus vers le bas de sa nuque. 

Lors de mon séjour en janvier 2009 à Zinder, un 
médecin de MSF a eu la gentillesse de pratiquer 

un prélèvement de peau sur la nu-
que de Bachir, que j’ai rapporté en 
Suisse au Dr Brun de Romont pour 
analyses au CHUV à Lausanne et 
diagnostic. 

Le diagnostic confirmé par le labo-
ratoire du CHUV est certain : mycose 
du cuir chevelu, appelé traditionnel-
lement «teigne de la misère». Cette 
forme de teigne est bien connue, 
classique, d’évolution particulière-
ment impressionnante et délabrant. 

En août 2009, le médecin chef de 
l’hôpital de l’enfance du CHUV à Lau-
sanne, le Dr Gehri, a prescrit un nou-
veau traitement à envoyer à Bachir : 
«Griseofulvine 20mg/kg/j pendant 
3 mois pour commencer, associé 
à 2mg/kg de prednisone (moitié le 
matin, moitié le soir) pendant 3 se-
maines, puis 1mg/kg/j (moitié matin, 
moitié le soir) pendant 3 semaines. 
Le traitement de Violet de Gentiane 
est très bien, on peut le poursuivre. 

Bachir, juin 2009

Bachir, mars 2010

Description de la lésion de Bachir

Diagnostic établi par le Dr. Barett au Niger

The lesion on the scalp is extensive and said to have been present and slowly expanding for several yaers. It has been treated with 
gentien violet regularly. The lesion covers the entire vertex and extends over the parietal regions and down the neck, sparing the 
centre of the nape somewath. The central area of the lesion appears inative and the leading edge active ; the central area, wich is 
the entire vertex, is now scarred and hairless. The active areas of the lesion are crusted ; beneath the crust there is a raised mass 
of granualtion tissue covered in a sero-purulent exudate.

The attempted biopsy is from the active edge of the lesion where it abutts visually normal skin at the base of the right side of the 
neck. I attempted to include the transition zone from lesion to normal skin but it was technically dificult with poor instruments.

I think the lesion is consistent with a kerion, and apparently microscopy and r culture of the crust has shown dermatophytes. 3 
weeks of griseofulvin may have resulted in a diminuition of the activity of the edge of the lesion ; I am not wholly convonced of this. 
The plan is to continue griseofulvin until a consignment of fluconazole arrives. In summary, kerion.

Many thanks, Simon BARETT 
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Population	 15’200’000 millions d’habitants, dont 63% vivant sous le seuil de la pauvreté

Superficie	 1’267’000 km2, dont 80% en zone désertique (la Suisse : 41’290 km2)

Capitale	 Niamey (1’800’000 habitants)

Zinder	 Plus de 400’000 habitants

Monnaie	 Francs CFA (Communauté Financière Africaine)



Avec plus de 15 millions d’habitants, le Niger est 
un des pays les plus pauvres du Monde… Son his-
toire est jalonnée de crises alimentaires plus ou 
moins aiguës faisant basculer cette société fragile 
en situation de crise nutritionnelle sévère.

	Erosion des sols – faible possibilité d’irrigation, 
sécheresse régulière.

	Problème d’accès à la terre (morcellement des 
parcelles), mono culture alimentaire.

	Croissance démographique non maîtrisée.

Le Niger a à sa tête un gouvernement relativement 
stable et suffisamment structuré pour, en théorie, 
gouverner ce pays.

Toutes les 6 secondes, un enfant meurt des consé-
quences de la malnutrition. Dans une indifférence 
quasi-générale, ce fléau menace encore la vie de 
20 millions d’enfants dans le monde. Comment 
accepter l’inacceptable…?

La période de soudure – juin à septembre – est cri-
tique. C’est le moment où les greniers se vident et 
la prochaine récolte se fait attendre. Chaque jour, 
des centaines d’enfants risquent leur vie, faute de 
nourriture adaptée et de soins appropriés.

Lors d’une enquête de MSF Suisse en 2006 sur la 
sécurité alimentaire au sud de Zinder, la situation 
alimentaire reste précaire et la proportion des 
ménages très vulnérables a encore augmenté : de 
74% à 81%.

Les premiers habitants du Niger se sont installés 
au Nord du pays, dans le désert du Ténéré et les 
montagnes de l’Aïr qui possédaient jadis, et contrai-
rement à aujourd’hui, des réserves d’eau suffisan-
tes. Il y a 100 millions d’années, la région était fa-
çonnée par des mers, des lacs, des marécages et 
d’immenses forêts. Les groupes humains qui s’y 
implantèrent alors trouvèrent poissons, crocodiles, 
tortues et autres dinosaures en abondance.

Situé à la jonction des univers nomades et séden-
taires, le Niger fut un important carrefour com-
mercial pour les caravanes qui transportaient es-
claves, sel, or, ivoire, noix de cola, tissus, cauris et 
peaux de bête.

Au Niger...

	Des personnes vivent avec 75 centimes  
par jour.

	1 enfant sur 4 n’atteint pas l’âge de 5 ans

	Dans les régions de Zinder et de Maradi, 
350 enfants sur 1000 meurent avant l’âge 
de 5 ans.

	En temps normal, la dénutrition touche 
40% des enfants de moins de 14 ans.

	Dans la région de Zinder, une femme met 
au monde en moyenne 8 enfants.



Promesse de don / Parrainage
Parrainage pour les enfants des rues  
et les filles-mères :

  CHF 30.- par mois  
(école, repas de midi et formation de couture)

  CHF 45.- par mois  
(école, formation de couture, tous les repas et dortoir)

Membre de l’Association :

  Cotisation annuelle CHF ______________   
(montant minimum: CHF 50.-)

Nom		  Prénom

Adresse

NP	 Domicile

E-mail		

Natel 		  Date et signature

Par décision du 27 janvier 2010 de l’administrationcantonale des contributions de Fribourg, l’Association «Au Coeur du Niger» est exonérée d’impôt. Les dons qui lui sont 
faits sont fiscalement déductibles, conformément à la législation cantonale. Une attestation de dons peut être délivrée sur demande pour déduction fiscale.

Veuillez retourner cette page dûment remplie à :
Association «Au Cœur du Niger»  –  Case postale 298  –  CH-1680 Romont

www.AuCoeurDuNiger.ch

Merci pour votre engagement !

Coordonnées bancaires :
Banque Valiant SA
Case postale 12 - CH-1678 Siviriez
CCP 30-38195-5    Clearing : 6250
BIC / Swift : RBA BCH 22415
IBAN : CH73 0625 0016 3231 6800 1
Compte n° 16 3.231.680.01

Dons mensuels ou unique :

  CHF 20.- par mois	

  CHF 50.- par mois	

  CHF 100.- par mois

  Autre don mensuel CHF ______________	

  Don unique CHF ____________________

Partenaires et sponsors :

Dès CHF 3’000.-, votre logo apparaitra en grand  
et en 1re position sur la page «Nos partenaires»  
du site de l’Association, avec un texte personnalisé  
et un lien vers le site internet de votre entreprise.

Dès CHF 1’000.-, votre logo apparaitra en 2e position  
sur la page «Nos partenaires» du site de l’Association,  
avec un lien vers le site internet de votre entreprise.

  Je désire des bulletins de versement.     
  Je ferai les paiements par e-banking, pas besoin de bv.



Fondatrice 
Secrétaire

Mme Isabelle Macheret
Tél. 079 407 70 24

1680 Romont (FR)  
isa.macheret@bluewin.ch

Co-présidente Mme Solange Berset 1782 Belfaux (FR)

Co-président M. Charles Phillot 1694 Villargiroud (FR)

Aide-secrétaire Mme Floriane Pochon 
Tél. 079 545 55 49

1680 Romont (FR) 
floriane.pochon@bluewin.ch

Caissier M. Bernard Guillaume 1678 Siviriez (FR)

Technique M. Jörg Stämpfli 5213 Villnachern (AG)

Manifestations Mme Marielle Buchli-Maillard 1678 Siviriez (FR)

Membres Mme Isabel Nunes 1920 Martigny (VS)

M. Christian Imhof 1680 Romont (FR)

Marraine 
Mme Anne Carrard, Lausanne

Président d’honneur 
Dr Rolland-Yves Mauvernay, Prez-vers-Siviriez

Les membres exécutifs 
Mme Christine Cochard, Châtonnaye
Mme Ariane Oeggerli, Chêne-Bourg

Dr Laurent Morel, Romont

Le comité opérationnel de l'Association

Association «Au Cœur du Niger»
Isabelle Macheret
Case postale 298

CH-1680 Romont (Fribourg)
+41 (0)79 407 70 24

isa.macheret@bluewin.ch
www.AuCoeurDuNiger.ch

Coordonnées bancaires
Banque Valiant SA

Case postale 12 – CH-1678 Siviriez
CCP 30-38195-5  –  Clearing : 6250

BIC / Swift : RBA BCH 22415
IBAN : CH73 0625 0016 3231 6800 1

Compte n° 16 3.231.680.01

www.AuCoeurDuNiger.ch
Plus d'infos et de photos sur notre site internet

L’Association «Au Cœur du Niger» est une association à but non lucratif et est exonérée d’impôts.  
Les dons sont déductibles des impôts.

Traduction allemande: Tatjana Favre, Rossinière
Graphisme & web: Séverine Perriard, Siviriez - www.la petite dame.ch



Chapitre I : nom, siège, buts et ressources  
de l’Association

Article 1

Sous la dénomination « Au Cœur du Niger », il est consti-
tué une Association de droit privé au sens des articles 60 
et suivants du Code Civil Suisse.

Article 2

Le siège de l’association est à Romont. Sa durée est in-
déterminée.

Article 3

L’Association est une œuvre de bienfaisance et d’utilité 
publique. Elle est indépendante, impartiale et neutre. 
Son but est d’apporter secours, aide et assistance aux 
enfants des rues et aux femmes lépreuses des rues au 
Niger en organisant pour eux de la nourriture, des soins 
et des traitements médicaux sur le terrain. Elle ne pour-
suit aucun but lucratif ni commercial.

Pour accomplir sa mission, l’Association peut notamment 
organiser des ventes de produits artisanaux ou d’articles 
de brocante, des repas de soutien, présenter des films, 
des conférences, des exposés, à la condition que les pro-
duits de ces activités soient affectés durablement à l’ac-
complissement du but de l’Association.

Article 4

Les ressources de l’Association proviennent notamment 
du produit des conférences, présentations, brocantes, 
repas de soutien, des subventions, dons, bénéfices des 
lotos, loteries, kermesses et tombolas, des cotisations, 
des legs et héritages, des produits de ses diverses pres-
tations et activités.

Chapitre II : les membres de l’Association

Article 5

Les membres actifs:  
Toute personne physique peut adhérer à l’Association. 
Toutefois, seules peuvent être membres de l’Associa-
tion des personnes physiques, majeures, capables de 
discernement.

Acquisition et perte de la qualité de membres

Article 6

Pour être membre de l’Association, il faut présenter une 
demande écrite au comité. Celui-ci l’examine et statue 
immédiatement. Le comité communique sa décision au 
candidat, soit qu’il l’accepte, soit qu’il le refuse. Le comité 
ne communique pas les motifs d’un refus.

Article 8

La qualité de membre cesse:

a)	par la sortie de l’Association qui peut avoir lieu en tout 
temps, moyennant un préavis écrit d’un mois, 

b)	avec le décès d’un membre ou sa mise sous tutelle en 
cas d’incapacité de discernement,

c)	 par l’exclusion, prononcée par l’Assemblée générale. 
Si une personne membre de droit de l’Association de-
vait être exclue, l’autorité qu’elle représente peut dési-
gner un remplaçant. La procédure est identique au cas 
de désignation.

Droits et devoirs des membres

Article 9

Les membres participent bénévolement à la vie associa-
tive, ainsi aux assemblées, aux manifestations de soutien, 
de bienfaisance, d’animation et de récréation, aux lotos, 
kermesses, loteries, etc. qui sont organisés.

La fortune sociale répond seule des engagements de 
l’Association, à l’exclusion de toute responsabilité per-
sonnelle des membres. Est réservée la responsabilité 
personnelle en cas d’acte délictuel intentionnel.

En cas de démission ou d’exclusion d’un membre, en cas 
de dissolution, de fusion ou d’absorption de l’Association, 
nul ne pourra prétendre à une part de la fortune sociale 
qui reste affectée irrévocablement à la poursuite du but 
social.

Statuts de l'Association
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Chapitre III: Organisation et administration

L’assemblée générale

Article 10

L’assemblée générale est l’organe suprême de l’Associa-
tion. Elle est composée des membres conformément aux 
articles 5 et 6 des présents statuts.

Toute personne qui fait un don de frs 100.- dans l’année 
peut participer à l’assemblée, sans droit de vote.

Elle se réunit au moins une fois par année, pour les comp-
tes et le budget. Au besoin, il peut être convoqué des as-
semblées générales extraordinaires, lors que le comité 
le juge nécessaire ou lorsqu’un cinquième des membres 
en fait la demande par écrit au comité, avec indication 
des motifs.

L’assemblée générale est convoquée par écrit, par le co-
mité, 10 jours à l’avance, avec mention de l’ordre du jour. 
Pour que les donateurs puissent y participer, l’assemblée 
est convoquée également par une insertion dans un jour-
nal du canton de Fribourg.

Article 11

La présidence de l’assemblée générale est assumée par 
le président du comité ou à défaut par le vice-président 
ou un autre membre du comité. 

Le secrétaire du comité est secrétaire de l’assemblée gé-
nérale.

L’assemblée générale prend ses décisions à la majorité 
absolue des membres présents. Chaque membre ne dis-
pose que d’une voix. La représentation est interdite.

Les votations et nominations se font à main levée ou au 
bulletin secret si le cinquième des membres présents en 
fait la demande. En cas d’égalité, la voix du président dé-
partage s’il s’agit d’une décision. Pour les élections, il est 
procédé par tirage au sort.

La majorité des 2/3 des membres de l’association est 
toutefois requise pour l’adoption et la révision des sta-
tuts, la dissolution de l’association, sa fusion avec une 
autre personne morale et la révocation des membres du 
comité directeur.

Article 12

Il appartient notamment à l’assemblée générale:

a)	de décider de l’admission, de la sortie et de l’exclusion 
des membres de l’association;

b)	de nommer le président, les membres du comité, les 
membres de la commission vérificatrice des comptes, 
le cas échéant de les révoquer;

c)	 d’approuver le rapport annuel de gestion;

d)	d’approuver le budget annuel, les comptes annuels 
et de prendre acte du rapport des vérificateurs des 
comptes;

e)	de fixer le montant des cotisations annuelles;

f)	 d’autoriser les dépenses excédant le montant de frs 
10’000.- ;

g)	d’approuver les conventions, mandats de prestations 
et de collaboration;

h)	de se prononcer sur les objets portés à l’ordre du jour, 
ainsi que sur les propositions individuelles parvenues 
au comité directeur jusqu’à trois jours avant l’assem-
blée;

i)	 de modifier les statuts;

j)	 de décider de la dissolution de l’association, de sa fu-
sion avec une autre personne morale.

Le comité 

Article 13

L’association est administrée par un comité, composé 
d’un minimum de 5 membres, nommés par l’assemblée 
générale pour 2 ans, renouvelables de 2 ans en 2 ans.

Le comité élit son vice-président et procède à la répar-
tition des fonctions entre ses membres pour la durée de 
leur mandat.

Les tâches de secrétaire et trésorier peuvent être confiées 
à une personne ou une institution choisie en dehors des 
membres de l’association. Le secrétaire et le trésorier 
ont alors voix consultative.

Les membres du comité travaillent tous de façon béné-
vole et désintéressée. Ils ne percoivent aucune rénumé-
ration pour leur travail.

Article 14

Le comité se réunit aussi souvent qu’il est nécessaire. Il 
est convoqué par son secrétaire avec la liste, arrêtée par 
le président, des objets à traiter.
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Le comité ne peut délibérer que si quatre membres au 
moins sont présents. En cas d’urgence, le président est 
autorisé à prendre toutes décisions et mesures néces-
saires. Il en fait rapport et demande ratification à la pro-
chaine séance de comité.

Les décisions du comité directeur sont prises à la majori-
té absolue des voix exprimées. Toutefois, l’unanimité est 
requise lorsque quatre membres seulement participent 
aux délibérations.

Un procès-verbal tenu par le secrétaire, signé par le pré-
sident et son auteur, enregistre les délibérations et les 
décisions du comité et de l’assemblée générale.

Article 15

Il appartient notamment au comité:

a)	de veiller aux intérêts de l’association;

b)	de prendre toutes les dispositions nécessaires à 
l’accomplissement du but social dans la mesure où 
d’autres organes ne sont pas compétents;

c)	 de convoquer les assemblées générales ordinaires et 
extraordinaires;

d)	de présenter chaque année à l’assemblée générale or-
dinaire un rapport d’activités;

e)	de présenter chaque année lors de l’assemblée d’au-
tomne le budget de l’année suivante;

f)	 de présenter chaque année lors de l’assemblée de 
printemps les comptes de l’exercice précédent et le 
bilan de l’association au 31 décembre;

g)	de préparer les conventions, mandats de prestations 
et de collaboration;

h)	d’autoriser les placements de capitaux, les dépenses 
n’excédant pas frs 10’000.- et qui ne ressortent pas à 
l’administration courante de l’Association;

i)	 de décider de l’acceptation des legs, héritages et do-
nations;

j)	 d’autoriser les procès et transactions;

k)	de consentir toute délégation de pouvoirs.

Article 16

L’association est valablement engagée par la signature 
collective à deux du président, du vice-président, du tré-
sorier et du secrétaire.

Les vérificateurs des comptes

Article 17

L’assemblée générale nomme parmi les membres de l’as-
sociation un vérificateur des comptes et un suppléant, pour 
une durée de 2 ans, renouvelables de 2 ans en 2 ans.

Après leur adoption par le comité, les comptes et le bilan 
sont soumis au vérificateur des comptes.

Le vérificateur fournit un rapport écrit et signé, avec ses 
constatations et propositions éventuelles à l’assemblée 
générale.

Chapitre IV: modifications des statuts et dissolution

Article 18

Les présents statuts peuvent être modifiés en tout temps 
par une assemblée générale convoquée à cet effet, à la 
majorité des deux tiers des membres présents. Les pro-
positions de modification doivent figurer dans la convo-
cation.

Toute décision relative à la dissolution de l’association ou 
à sa fusion avec une autre personne morale ne peut être 
prise que par les deux tiers des membres présents à une 
assemblée générale convoquée à cet effet et réunissant 
la moitié des membres de l’association.

Article 19 

En cas de dissolution de l’association, l’ensemble de sa 
fortune reviendra à une autre association humanitaire à 
caractère social poursuivant des buts semblables et exo-
nérée de l’impôt.

Article 21

Les présents statuts sont approuvés lors de l’assemblée 
constitutive du 2 novembre 2009, et modifiés le 5 janvier 
2010 au point 13. Ils entrent en vigueur immédiatement.

	 La secrétaire :

	 Isabelle Macheret

	 Co-présidente :	 Co-président :

	Mme Solange Berset	 M. Charles Phillot
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